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Introduc�on 

La ques�on de la place et du rôle respec�fs des différents parcs de logements dans la société demeurent 

au cœur des poli�ques de l’habitat et de l’aménagement du territoire depuis des décennies. Quelle que 

soit l’époque et quel que soit le gouvernement,  il y a d’abord eu volonté de faire coïncider les orienta�ons 

poli�ques en ma�ère d’habitat avec les besoins et aspira�ons des popula�ons. Le parcours résiden�el ty-

pique a depuis toujours établi une hiérarchie admise entre les différents parcs de logement, chacun corres-

pondant à une étape ou à une finalité de la vie en fonc�on des opportunités, des contraintes, du statut 

social et économique des ménages. Les récents bouleversements  économiques et sociaux, et peut-être 

encore plus ceux à venir,  ont considérablement modifié ce�e no�on de parcours résiden�el et plus en-

core la place et le rôle des parcs de logements et notamment ceux des parcs loca�fs sociaux et privés :  

coûts prohibi�fs de la rénova�on et/ou de la construc�on, réglementa�ons et normes toujours plus con-

traignantes, explosion du coût de l’énergie, raréfac�on et renchérissement ininterrompu du prix du fon-

cier, paupérisa�on d’une part de plus en plus importante de la popula�on en lien avec la dégrada�on  de la 

situa�on économique. Ce sont autant de facteurs qui rendent le logement, qu’il soit en accession ou en 

loca�on, qu’il soit privé ou public, de plus en plus cher à produire, à entretenir et à habiter, obligeant leurs 

occupants à consacrer une part toujours plus importante de leurs ressources à se loger. Dans un tel con-

texte, comment le parc loca�f social peut-il encore concilier loyers modérés et ressources limitées des lo-

cataires dans la mesure où sa produc�on et son entre�en coûte aussi cher que ceux du parc loca�f privé? 

Comment, sur le plan économique se situe-t-il par rapport à ce dernier ?  L’objet de ce�e étude est de po-

si�onner économiquement le parc loca�f social par rapport au parc loca�f privé , de manière à déterminer 

si oui ou non, en fonc�on des secteurs géographiques et en fonc�on du type de logement, le parc loca�f 

social agit toujours en complémentarité économique du parc loca�f privé. 

 

Sources de données et méthodologie 

La comparaison des loyers du Parc Loca�f Privé (PLP) et du Parc Loca�f Social (PLS) nécessite que soient 

comparées des grandeurs iden�ques. Si les loyers du parc loca�f privé ne souffrent d’aucune ambiguïté - 

on sait au final ce que paye un locataire, que se soit par mois ou par m² -, il n’en est pas de même pour le 

parc loca�f social: surface habitable, surface corrigée, surface retenue pour le calcul du loyer au m², loyer 

principal, loyers annexes, autant de no�ons qui ne favorisent pas une comparaison aisée et objec�ve des 

loyers entre les deux parcs. Dans un souci d’harmonisa�on des informa�ons mobilisées, la présente ana-

lyse a retenu par principe le loyer mensuel hors charges de logements loués vides. La surface habitable 

considérée est celle déclarée par les bailleurs privés ou publics. Afin d’assurer l‘équivalence entre loyers 

des deux parcs, il a été considéré « ce que paie réellement le locataire chaque mois » . Pour ce faire, les 

loyers du parc social s’entendent loyer principal augmenté des éventuels loyers accessoires². Deux 

sources d’informa�ons ont été u�lisées: pour le parc loca�f privé, le fichier issue de l’enquête régionale 

annuelle sur les niveaux de loyers et leur évolu�on au 01/01/20151, et en ce qui concerne le parc loca�f 

social, le fichier exhaus�f dit « Répertoire des logements loca�fs des bailleurs sociaux » ou RPLS, mis à 

disposi�on pour la même date par la DREAL de Franche-Comté. La comparaison s’est effectuée sur les 

loyers surfaciques uniquement. Si la seconde source de données est exhaus�ve, comme men�onnée, et 

que de fait elle ne supporte aucune contesta�on majeur, la première en revanche, parce que résultant 

d’une enquête, doit être considérée avec plus de circonspec�on: la marge d’erreur sur les loyers es�més, 

1
 Enquête sur les loyers et l’évolu�on des loyers dans le Parc Loca�f Privé de Franche-Comté au 01/01/2015: Adil25 & DREAL-FC. 

²  Les annexes qui n’entrent pas dans le calcul de la surface u�le, à savoir les emplacements réservés au sta�onnement des véhicules, les terrasses, balcons, 

cours et jardins, faisant l’objet d’une jouissance exclusive peuvent donner lieu à la percep�on d’un loyer accessoire (source: DGUC) 
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contrainte en moyenne à 5 % sur l’ensemble de l’échan�llon, est inférieure en zone urbaine mais peut être 

légèrement supérieure en secteur rural.  

Il convient de toujours garder à l’esprit, au risque de devoir répéter les choses, que les situa�ons de complé-

mentarité ou de concurrence entre parc loca�f public et parc loca�f privé si elles sont vérifiées,  ne sont consi-

dérables que sur un plan exclusivement économique ceteris paribus. Ne sont donc regardés que les niveaux de 

loyers surfaciques à caractéris�ques de logements et  localisa�on zonale iden�ques.  L’étude compara�ve ne 

�ent compte ni de la qualité des logements, no�on jugée trop subjec�ve ou trop peu fiable lorsqu’il s’agit du 

DPE  (Diagnos�c de Performance Energé�que), ni des charges inhérentes au fonc�onnement de l’immeuble et à 

l’u�lisa�on du logement, dépendantes autant des caractéris�ques du logement que du comportement de son 

occupant. 

7 Enquêtes sur les niveaux de loyers et leur évolu�on dans le parc loca�f privé de Besançon de  1991 à 2016 et de Franche-Comté de 2008 à 

2015 - Adil25/DREAL-fc 

Enquête sur la vacance dans les parcs loca�fs publics et privés du département du Doubs de 2009 à 2017 - Adi25/ODH 
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Quelques caractéris�ques comparées des parcs loca�fs privé et 

social de Franche-Comté 
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123 000 logements loca�fs privés 

77 500 logements loca�fs publics 

Plus de 200 000 logements loca�fs en Franche-Comté en 2014/2015 

Le parc loca�f franc-comtois comptait, en 2014/2015, 200 513 unités. 123 038 (61,4 %) étaient des logements loca�fs de droit 

privé. Le restant, soit 77 475 (38,6 %), cons�tuant le parc loca�f public.  

Figure 1.1 : Importance et localisa�on des parcs loca�fs privé et public par commune en région Franche-Comté en 2014/2015 (source Insee) 
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Un parc à voca�on essen�ellement urbaine et périurbaine 
 

Malgré une lente diffusion sur l’ensemble du territoire régionale, le parc loca�f demeure encore une spécificité urbaine (villes, 

aggloméra�ons, bourgs-centre) : c’est tout par�culièrement le cas du parc loca�f public concentré à 71,2 % dans les six commu-

nautés d’aggloméra�ons (C.A.) que compte la région. Ces mêmes six C.A. disposent dans le même temps de près de la moi�é du 

parc loca�f privé (47,1 %).  Les deux parcs loca�fs se dis�nguent de fait par une couverture territoriale très différente : le parc 

loca�f privé est présent dans la quasi-totalité (98,5 %) des communes de Franche-Comté, alors que le parc loca�f public n’en 

équipe que 27,2 % (Cf. figures 1.1 et 1.2). 

 

Des parcs loca�fs essaimés en pe�tes unités 
 

34 % des communes disposant de logements loca�fs privés présentent un parc inférieur à 10 unités et  47,6 % un parc compris 

entre 10 et 50 logements. Au final, parmi les communes disposant de logements loca�fs privés, plus de 8 sur 10 (81,6 %) sont 

équipés d’un parc de 50 logements ou moins. Dans le secteur public, parmi les municipalités équipées, la propor�on de com-

munes disposant d’un parc inférieur à 10 logements s’élève à 40,9 %, et celles disposant d’un parc compris entre 10 et 50 unités à 

35,7 % (Cf. figure 1.2). 

A l’opposé, toujours parmi les communes disposant d’un parc 

privé, 5 % (89 au total) accaparent à elles seules 63 % des loge-

ments loca�fs privés de la région. Dans le parc loca�f public ces 

mêmes 5 % (soient 25 communes) cumulent 75,3 % des loge-

ments (Cf. figures 1.2, et 1.3). 

 

Aide à la lecture de la figure 3 par l’exemple : 

parmi les communes possédant un parc loca�f pri-

vé, 90 % concentrent 26,7 % des logements alors 

que les 10 % restantes en accueillent 73,3 %. 

Parmi les communes possédant un parc loca�f pu-

blic, 90 % rassemblent seulement 15 % des loge-

ments tandis que les 85 % du parc se retrouvent 

concentré dans seulement 10 % des communes 

équipées. 
Figure 1.3: Répar��on en propor�on des parcs loca�fs dans les communes de 

Franche-Comté (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.2: Répar��on des parcs loca�fs  selon leurs effec�fs dans les communes de Franche-Comté—Insee 2014 
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Taille des logements 

Supréma�e des segments intermédiaires 
 

Malgré les efforts consen�s ces dernières 

années d’un côté par les bailleurs sociaux 

pour accroître l’offre de pe�ts logements, et 

de l’autre par le secteur privé pour amélio-

rer  celle de grands logements et ainsi coller 

davantage à une demande changeante, les 

segments intermédiaires (3 et 4 pièces es-

sen�ellement) con�nuent de largement 

dominer les effec�fs des deux parcs  repré-

sentant à eux seuls quelques 60,1 % du parc 

loca�f régional (Cf. figure 1.4).  Ils demeu-

rent une spécificité du parc public avec une 

contribu�on de 69,6 %, davantage de ce qui 

est observé dans le parc  privé  (54,1%). 

Les pe�ts logements (1 et 2 pièces) con�-

nuent de marquer le parc privé régional 

(28,5 % du parc) bien plus qu’ils ne le font 

dans le parc public (21,3 % du parc). 

Il en est de même des logements de grande 

taille (5 pièces et plus) davantage représen-

tés dans le parc privé régional (17,4 %) que 

dans le parc public où ils ne comptent que 

pour 9,1 % du total des logements (Cf. fi-

gures 1.5 et 1.6). 

Précisons que les propor�ons évoquées et 

que la distribu�on des parcs selon la taille 

des logements et selon leur origine chan-

gent notablement en fonc�on du type de 

territoire: en secteurs fortement urbanisés, 

la propor�ons de pe�ts logements (1 pièce) 

est plus importante dans le parc privé 

qu’elle ne l’est au niveau régional. A 

l’inverse, les grands logements (5 pièces et 

plus) pèsent moins dans le parc ad hoc.  Il 

en va de même dans le parc public pour 

lequel la contribu�on des grands logements 

est plus importante en zones urbanisées 

que globalement en région. 

Figure 1.4: Répar��on en nombre des parcs loca�fs de Franche-Comté selon la taille des loge-

ments (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.5: Distribu�on des logements loca�fs privés franc-comtois selon la taille des logements 

(Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.5: Distribu�on des logements loca�fs publics franc-comtois selon la taille des loge-

ments (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 
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Epoques de construc�on 

Source : Insee-RPLS 2013/2014 

Des parcs marqués par le vieillissement 
 

Les incita�ons à la produc�on de logements 

neufs aussi bien dans le secteur loca�f privé 

que public ont certes produits leurs effets, 

des effets qui peinent cependant à masquer 

l’image et le caractère vieillissant encore 

transmis par les deux parcs ; Ainsi, s’il a été 

produit ces dix dernières années près de 

20000 logements loca�fs neufs à l’échelle 

de la région (2/3 dans le parc privé et 1/3 

dans le parc public), la propor�on de loge-

ments anciens (construits avant  1971) de-

meure considérable puisque représentant 

50 % du parc loca�f franc-comtois, soient 

environ 100000 unités (Cf. figure 1.6). 

A�en�on cependant à considérer que ces 

données ne �ennent pas compte des réno-

va�ons dont ont pu faire l’objet  certains 

des logements de ce segment. Le parc privé 

est davantage marqué que la parc public par 

l’existence d’un parc très ancien: 25,6 % des 

logements loca�fs privés de Franche-Comté 

sont de concep�on antérieure à 1920. Ils ne 

sont  que 0,8 % dans le parc public. 

En revanche, le parc public est marqué par 

la présence écrasante (73,5 %) de loge-

ments de concep�on et d’âge compris entre 

1946 et 1990 (Cf. figures 1.7 et 1.8). 

Ici aussi il convient de préciser que ces pro-

por�ons varient remarquablement selon 

que l’on se situe en secteurs urbanisés, en 

secteurs périurbains ou en secteur rural. 

 

Figure 1.6: Répar��on en nombre des parcs loca�fs de Franche-Comté selon l’époque de 

construc�on des immeubles (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.7: Distribu�on des logements loca�fs privés franc-comtois selon l’époque de cons-

truc�on des immeubles (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.8: Distribu�on des logements loca�fs publics franc-comtois selon l’époque de cons-

truc�on des immeubles (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 
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Occupa�on 

Davantage de mobilité dans le parc loca�f privé 
 

Le parc loca�f public se caractérise par une plus grande stabilité des ses occupants : près de 53 % d’entre eux habitent leur 

logement depuis plus de 4 ans contre moins de 30 % dans le Parc Loca�f privé caractérisé par une propor�on d’emménagés 

récents (moins d’un an)  plus de deux fois supérieure à celle mesurée dans le parc public (Cf. figure 1.9).  

Figure 1.10: Répar��on des ménages locataires des parcs loca�fs de Franche-Comté 

selon le nombre de personnes (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.9: Distribu�on des occupants des parcs loca�fs de Franche-Comté selon l’ancienneté de présence dans leur loge-

ment : Insee-RPLS 2013/2014) 

Figure 1.11: Distribu�on des ménages selon leur taille dans les parcs loca�fs privé et  public de Franche-Comté (Source : Insee-RPLS 2013/2014) 

De plus en plus de ménages de pe�te taille dans 

le parc loca�f public 
 

Si l’on compte encore deux fois plus de ménages 

de pe�tes tailles (1 ou 2 personnes) dans le parc 

loca�f privé que dans le parc public, la propor�on 

de ce�e catégorie d’occupants ne cesse de croître 

dans les deux parcs et plus spécialement dans le 

parc public. La raison principale de ce changement 

réside essen�ellement dans le vieillissement de la 

popula�on: en 2013/2014, la part des ménages 

composés d’une ou deux personnes s’établissait à 

76,1 % dans le parc privé et à 67,9 % dans le parc 

public. 

A l’opposé, la part des ménages de grande taille (5 

personnes et plus) ne cesse de décroître, même si 

elle demeure encore deux fois plus importante 

dans le parc public qu’elle ne l’est dans le parc 

privé (Cf. figures 1.10 et 1.11). 
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La situa�on des loyers dans le parc public et le parc privé à 

l’échelle de la Franche-Comté au 01/01/2015 

et l’évolu�on depuis le 01/01/2012 
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Les niveaux de loyers des parcs public et privé en région Franche-Comté 

Avant d’aller plus loin dans la comparaison et l’analyse, il nous a 

paru intéressant d’examiner, ne serait-ce que globalement, la façon 

dont se sont comportés les loyers des parcs public et privé depuis 

la précédente étude menée en 2012 et par rapport à la situa�on 

actuellement traitée au 01/01/2015. Rappelons qu’alors les niveaux 

de loyers moyens mesurés pour les deux parcs et les différences 

constatées avaient permis la mise en évidence de configura�ons 

infra régionales très différentes, interprétées comme autant de 

situa�ons de concurrence ou de complémentarité  « économique » 

entre marchés loca�fs3. 

Ce�e première approche à l’échelle régionale devrait renseigner a 

priori sur les tendances à suspecter quant à l’évolu�on des rap-

ports économiques entre les deux parcs et la façon dont locale-

ment ils pourraient se posi�onner l’un l’autre. De la comparaison 

des loyers intra parc puis inter parcs pour les années de références 

2012 et 2015, deux choses frappantes sont à noter : 

1. Il ressort que les niveaux de loyers dans le parc loca�f public ont 

peu évolués sur les quatre années considérées (Cf. fig. 13 a & b). 

On mesure cependant une légère érosion du loyer moyen entre 

2012 et 2015 : le loyer mensuel moyen s’établissait en effet à 

5,3 € en 2012 contre 5,1 € en 2015 soit une diminu�on de –2,8 

%. Le loyer médian s’est comporté de façon similaire avec un 

recul  de  –1,4 % pour s’établir à 5,00 €/m² en 2015 contre 5,07 

€/m² en 2012. La baisse des prix a essen�ellement concerné les 

loyers les plus élevés, à par�r du 3ème quar�le (loyers sup. ou 

égaux à 6 €/m² - Cf. fig. 13d) 

2. L’évolu�on moyenne des loyers entre 2012 et 2015 dans le parc 

privé franc-comtois telle que mesurée affiche une hausse 

moyenne de +3,0 %, avec un loyer mensuel moyen es�mé à 6,8 

€/m² en 2015 contre 6,6 €/m² en 2012 (Cf. fig. 13 b & d). La 

hausse a concerné essen�ellement les loyers les plus élevés (au-

delà du loyer médian), les loyers les plus bas  (en-deçà du 1er 

quar�le) ayant évolué à la baisse, modérant ainsi la progression 

de l’ensemble des loyers (Cf. fig. 13d). 

L’évolu�on opposée des prix a régionalement contribué à accroître 

l’écarts de loyer moyen entre les deux parcs : celui-ci est passé de 

1,3 à 1,7 € mensuel/m² en faveur du parc privé.  Même s’il est pro-

bable que localement les comportements observés globalement ne 

se soient pas répétés, il est fort à parier que les rapports écono-

miques entre parcs tels mis en évidence en 2012 (situa�on de com-

plémentarité ou de concurrence) en soient changés, soit s’étant 

a�énués, soit s’étant accentués. 

3 Comparaison des loyers des parcs loca�fs privés et publics dans les 

départements et dans les territoires des délégataires des aides à la 

pierre de la région Franche-Comté au 01/01/2012 

Figure 2.1: Parcs loca�fs public et privé : distribu�ons comparées des 

loyers surfaciques pour les années 2012 et 2015   
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Comparaison des loyers des parcs loca�fs privés et publics 

 dans le département du Doubs  

 

Situa�on au 01/01/2015 et évolu�on 
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L’évolu�on de la situa�on qui a prévalu au niveau régio-

nale entre 2012 et 2015 dans les parcs loca�fs privé et 

public trouve en grande par�e confirma�on à l’échelle du 

département du Doubs : les loyers dans les secteurs privé 

et public n’ont que peu évolué sur la période accusant 

globalement une légère baisse de -1,1 % dans le parc lo-

ca�f privé et de –1,8 % dans le parc loca�f public. Le loyer 

moyen au 01/01/2015 s’établissait à 8,6 €/m²/mois/hors 

charges pour le premier et à 5,4 €/m²/mois/hors charges 

pour le second. L’écart de loyer moyen, 3,2 €/m²/mois/

hors charges, demeure inchangé à celui mesuré début 

2012 (Cf. fig. 3.1 a et b). Le recul mesuré des loyers 

moyens trouve une origine différente selon le parc consi-

déré: dans le parc loca�f public (PLPq) elle fut exclusive-

ment le fait d’une diminu�on des loyers le plus élevés ( 

à 6,0 €/m²), au-delà du 3ème quar�le (Cf. fig. 3.1c). La 

baisse moyenne mesurée des loyers dans le parc loca�f 

privé résulte d’un mouvement contraire de prix ayant 

opposé d’un côté une augmenta�on des loyers les plus 

élevés (situés au-delà du 3ème quar�le) et de l’autre une 

diminu�on plus nombreuse des loyers les plus bas venue 

annihiler et dépasser la hausse évoquée pour finalement 

orienter la tendance générale à la baisse. La baisse de 

loyers a en effet concernée près de 60 % des logements 

du parc privé entre 2012 et 2015 , avec un recul moyen 

annuel de – 2%, alors que la hausse ne s’est appliquée 

qu’à environ un quart du parc privé avec une intensité 

moyenne annuelle voisine de +1%. 

De ce fait la concurrence économique entre les deux 

parcs, mise en évidence en 2012, demeure globalement à 

l’échelle du département. Compte tenu des éléments 

d’analyse avancés précédemment, ce�e concurrence, si 

elle doit avoir lieu sur un territoire, se manifestera princi-

palement et de façon plus prononcée qu’en 2012 sur le 

segments des loyers les plus bas pour lequel l’écart 

moyen entre parcs est passé, pour le 1er quar�le de 2,4 

€/m² en 2012 à 1,5 €/m² en 2015, et pour le 1er décile 

respec�vement de 1,7 €/m² à 0,6 €/m² (Cf. Fig. 3.2). Le 

nombre de logements poten�ellement concernés par une 

situa�on de concurrence économique s’est donc sensible-

ment accru depuis 2012 et il reste à déterminer si ce�e 

concurrence poten�elle trouve une expression territoriale réelle. Il convient en effet de préciser d’emblée que la con-

currence poten�elle ainsi révélée entre les deux parcs ne correspond pas nécessairement à une réalité dans la mesure 

où la coïncidence géographique n’est pas prouvée. Néanmoins plus de la moi�é (58,9 %) du parc loca�f public du 

Doubs affiche un loyer égal ou supérieur à celui d’un logement du parc privé (Cf. fig. 3.3). Il n’y en avait que 32,2% en 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Doubs au 01/01/2015 

1
 Enquête sur les loyers et l’évolu�on des loyers dans le Parc Loca�f Privé 

de Franche-Comté au 01/01/2012: Adil25 & DREAL-FC 

Figure 3.1: comparaison et évolu�on des distribu�ons de loyers 

surfaciques hors charges des parcs loca�fs privé et public du 

département du Doubs au 01/01/2012 et 01/01/2015 

(c) 

(a) 

(b) 
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2012. La stabilité des loyers du parc public, leur 

moins grande dispersion (Cf. fig. 3.2) et la baisse 

moyenne de ceux parmi les plus bas du parc 

privé expliquant l’accentua�on du phénomène. 

Lorsque l’occurrence spa�ale existe, elle con-

fronte, dans la plupart des cas mais non systé-

ma�quement, d’un côté des logements sociaux 

récents et de l’autre des logements privés de 

facture plus ancienne. 

L’écart de loyers au m² entre les deux parcs est 

d’autant plus important que les loyers sont éle-

vés: au 1er décile, il était en moyenne en 2015 

de 1,5 € (1,7 € en 2012), de 2,9 € (3,4 € en 2012) 

à la médiane et de 6,4 € (4,8 € en 2012) au 

9ième décile (Cf. fig. 3.4). Les loyers étant , de 

façon générale, inversement propor�onnels à la 

surface et à la taille des logements, les écarts de 

loyers surfaciques entre parc public et parc pri-

vé sont d’autant plus importants que les loge-

ments sont pe�ts. Autrement dit, la concur-

rence entre les deux parcs sur le plan écono-

mique, si elle a lieu, s’exercera principalement 

sur les logements de taille moyenne à grande (3 

pièces et plus). Ainsi, l’écart entre loyers 

moyens pour les logements de 1, 3 et 5 pièces 

et plus est-il respec�vement de 5,0 €/m²), 1,6 €/

m² et 0,6 €/m² mensuels hors charges en faveur 

du parc privé (Cf. fig. 3.5).  La complémentarité 

des deux parcs dans l’offre loca�ve, si elle est 

évidente et globalement confirmée sur les plans 

économique (niveaux de loyer) et structurel 

(taille des logements), ne l’est plus nécessaire-

ment sur le plan territorial : l’analyse des loyers 

individuels -et non plus moyens- (Cf. fig. 3.6) et 

la prise en compte de la composante géogra-

phique montrent qu’en fonc�on de la localisa-

�on et du type de marché, la concurrence entre 

les deux parcs peut être réelle (Cf. fig. 3.7) . 

Dans la très grande majorité des cas, ce n’est 

pas le parc loca�f social qui vient concurrencer 

le parc loca�f privé mais bien l’inverse. La faible 

dispersion des loyers du parc public met en évi-

dence la faiblesse de la marge de manœuvre 

des bailleurs sociaux en termes de fluctua�on 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Doubs au 01/01/2015 

Figure 3.2: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors 

charges) des parcs privé et public du Doubs au 01/01/2015 (σ = écart-type) 

Figure 3.3: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors 

charges) des parcs privé et public du Doubs au 01/01/2015 

Figure 3.4: écarts moyens constatés de loyers (€/m²/mois/hors charges) 

entre parcs public et privé du Doubs au 01/01/2015  
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Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Doubs au 01/01/2015 

Figure 5: Dispersion et confronta�on de l’ensemble des loyers surfaciques du parc social et du parc privé dans le  Doubs au 01/01/2012. 

des prix, conséquence directe des modes de finance-

ment et du coût de la construc�on. Il leur est dès lors 

très difficile de s’adapter aux évolu�ons et fluctua�ons 

du marché loca�f en termes de prix et de demande. 

Ainsi, les territoires et segments de marchés loca�fs 

privés tradi�onnellement caractérisés par des prix bas 

(zones rurales, parcs urbains anciens mal localisés et/

ou non rénovés) ont pu voir se renforcer la concur-

rence économique avec le parc public du fait d’une ré-

duc�on des écarts de loyers moyens. La stabilité des 

prix dans le parc public concernant les loyers les plus 

bas, et le recul mesuré pour le segment correspondant 

dans le parc privé (Cf. fig. 3.1c) lié à contexte morose 

(vacance, faible évolu�on de l’IRL)  expliquent la pro-

bable accentua�on de la concurrence entre parcs. La 

tendance inverse observée pour les loyers les plus éle-

vés -  baisse des prix dans le parc public et hausse dans 

Figure 3.5: écarts moyens constatés de loyers entre parcs public et 

privé du Doubs au 01/01/2015 selon le nombre de pièces  

Figure 3.6: Dispersion et confronta�on de l’ensemble des loyers surfaciques du parc public et du parc privé du département du Doubs au 

01/01/2015. 
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Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Doubs au 01/01/2015 

Figure 3.8: Tableau récapitula�f des loyers moyens surfaciques mensuels hors 

charges selon le nombre de pièces et le secteur au 01/01/2015 dans le départe-

ment du Doubs. 

celui privé -  a eu l’effet contraire 

en accroissant les écarts moyens 

et en réduisant le concurrence 

économique territoriale ou seg-

mentaire. Il ressort de ce constat 

la confirma�on et parfois le ren-

forcement de la complémentarité 

économique entre parcs sur les 

territoires et marchés les plus ten-

dus (périurbain bison�n et zone 

frontalière notamment) par rap-

port à 2012, jus�fiant pleinement 

la coexistence des parcs. Par ail-

leurs, et sur d’autres territoires et 

marchés, avec le resserrement des 

niveaux de loyers moyens consta-

té entre parc public et parc privé, 

la concurrence en est devenue 

localement plus marquée qu’en 

2012. C’est essen�ellement vrai 

pour les secteurs iden�fiés 

comme détendus : périphérie ru-

rale de l’aggloméra�on de Mont-

béliard, secteur de Rougemont et 

Baume-les-Dames (Cf. fig. 3.7).  

Pour nombre de secteurs, la situa-

�on concurren�elle est demeurée 

inchangée, les marchés privés et publics 

ayant évolué dans le même sens. 

Le département du Doubs offre une vision 

territoriale très contrastée de la complé-

mentarité - concurrence entre les deux 

parcs loca�fs suivant la taille des loge-

ments: si la complémentarité, sur le plan 

économique (niveaux de loyers), est totale 

et normale pour les logements de pe�te 

taille -  il existe toujours une supériorité des 

loyers privés sur les loyers sociaux d’au 

moins 30 % en moyenne -, elle l’est un peu 

moins pour les logements de tailles inter-

médiaires (3 & 4 pièces) et beaucoup plus 

ténue concernant le parc des grands loge-

ments (5 pièces et plus) pour lequel, selon 

les secteurs, il n’est plus ques�on de com-

plémentarité mais bien de concurrence (Cf. 

Figure 3.7: Compara�f par secteur des 

loyers moyens mensuels au m² hors 

charges entre le Parc Loca�f Public et le 

Parc Loca�f Privé  du département du 

Doubs au 01-01-2015 

Carte de repérage en annexe 
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L’évolu�on opposée des loyers du parc public et 

du parc privé apparaît également comme un fait 

remarquable sur la période 2012-2015 dans le 

département du Jura. A l’image de ce qu’il a été 

observé dans le département voisin du Doubs, 

mais avec une intensité plus prononcée, les loyers 

dans le parc public jurassien ont reculé  en 

moyenne –0,9 %/an sur l’intervalle 2012-2015, 

soit une baisse cumulée de –3,7 %, alors que dans 

le même temps les loyers du parc privé ont pro-

gressé en moyenne de +0,45%/an soit une hausse 

cumulée de +1,8 %. Le resserrement des niveaux 

de loyers publics d’un côté en opposi�on au des-

serrement des loyers privés (Cf. fig. 4.1a et b) de 

l’autre ont œuvré de concert pour l’accroisse-

ment des écarts moyens de prix et la modifica�on 

des rapports économique entre parcs de manière 

certaine à l’échelle du département et de façon 

probable au niveau des territoires-marchés cons-

�tu�fs.  Au 01/01/2015 le loyer mensuel moyen 

hors charges s’établissait ainsi à 4,6 €/m² dans le 

parc public jurassien (4,8 €/m² en 2012) pour 6,5 

€/m² dans le parc privé (6,4 €/m² au 01/01/2012). 

Le baisse mesurée des prix dans le parc loca�f 

public (PLPq) est le résultat d’un recul qui aura 

concerné l’ensemble des loyers avec une ampleur 

égale indépendamment de leur niveau (Cf. fig. 

4.1c). A l’inverse, la hausse es�mée dans le parc 

privé (PLPv) sur la période 2012-2015 est la con-

séquence d’un mouvement contraire de prix : 

d’un côté une augmenta�on des loyers les plus 

élevés (au-delà de la médiane) et d’un autre côté 

une diminu�on moins prononcée des loyers les 

plus bas (en-deçà du 1er quar�le) venue tempori-

ser la hausse sans pour autant la neutraliser (Cf. 

fig. 4.1c). 

Ce constat a eu pour effet de modifier poten�el-

lement le rapport de force économique entre les 

deux parcs: la réduc�on des écarts moyens de 

prix entre ces derniers sur les loyers les plus bas a 

probablement contribué à faire émerger ou à ren-

forcer une situa�on de concurrence auparavant 

inexistante ou fragile. Ainsi, l’écart de prix entre 

parcs pour le 1er quar�le qui s’établissait à 1,1 €/

m²/mois en 2012 est tombé à 1,0 €/m² en 2015. 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Jura au 01/01/2015 

1
 Enquête sur les loyers et l’évolu�on des loyers dans le Parc Loca-

�f Privé de Franche-Comté au 01/01/2012: Adil25 & DREAL-FC 

Figure 4.1 : comparaison et évolu�on des distribu�ons de loyers surfa-

ciques hors charges des parcs loca�fs privé et public du département du 

Jura au 01/01/2012 et 01/01/2015 
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Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Jura au 01/01/2015 

Rela�vement au 1er décile, l’écart est encore 

plus ténu, étant passé de 0,8 €/m² en 2012 à 0,5 

€/m² en 2015 (Cf. fig. 4.2). Ce même écart s’est 

passablement accru pour les loyers les plus éle-

vés s’affichant en 2015 à 2,7 €/m² à hauteur du 

3ième quar�le (2,0 €/m² en 2012) et à 4,8 €/m² 

pour le 9ième décile contre 2,7 €/m² en 2012 

(Cf. fig. 4.1c, 4.2 et 4.4). Il reste cependant à 

déterminer si ce�e concurrence poten�elle con-

firmée ou nouvellement révélée trouve une tra-

duc�on territoriale réelle que seule une analyse 

individuelle des loyers sera à même de confir-

mer ou d’infirmer. On peut cependant d’ores et 

déjà quan�fier les effec�fs concernés par ce�e 

éventuellement concurrence économique : 68 % 

des logements du parc loca�f public du départe-

ment du Jura affiche un loyer égal ou supérieur 

à celui d’un logement du parc privé (Cf. fig. 4.3). 

Il n’y en avait que 42% en 2012. 42,3 % des loge-

ments du parc loca�f privé partagent un loyers 

inférieur ou égal à ceux du parc public, contre 

52 % en 2012. 

L’écart de loyers au m² entre les deux parcs est, 

comme évoqué plus haut, d’autant plus impor-

tant que les loyers sont élevés (Cf. fig. 4.4) : les 

loyers étant de façon générale inversement pro-

por�onnels à la surface et à la taille des loge-

ments (nombre de pièces), les écarts de loyers 

surfaciques entre parc public et parc privé sont 

d’autant plus importants que les logements sont 

pe�ts. Autrement dit, si une concurrence entre 

parcs doit exister, elle se manifestera presque 

exclusivement sur les logements de 4 pièces et 

plus compte tenu des faibles écarts de loyers 

moyens relevés sur ces segments des parcs loca-

�fs. La possibilité de voir s’exercer une concur-

rence sur le segment des logements de pe�te 

taille (1, 2 et 3 pièces) demeure, même en sec-

teur rural, très improbable eu égard aux diffé-

rences de prix observées (Cf. fig. 4.5). Si la com-

plémentarité et économique et structurelle 

entre les deux prévaut à l’échelle départemen-

tale pour les logements de pe�tes tailles ( à 3 

pièces), si le soupçon de concurrence demeure 

Figure 4.2: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors 

charges) des parcs privé et public du Jura au 01/01/2015 (σ = écart-type) 

Figure 4.3: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors 

charges) des parcs privé et public du Jura au 01/01/2015 

Figure 4.4: écarts moyens constatés de loyers (€/m²/mois/hors charges) 

entre parcs public et privé du Jura au 01/01/2015  



22 

légi�me globalement pour le segment des logements 

de grande taille ( à 4 pièces), peut-on cependant sup-

poser ces asser�ons vérifiées à l’échelle locale ? L’ana-

lyse des loyers individuels -et non plus moyens- (Cf. fig. 

4.6) et la prise en compte de la composante géogra-

phique montrent qu’en fonc�on de la localisa�on et du 

type de marché, la concurrence entre les deux parcs est 

vérifiée (Cf. fig. 3.7) . Comme à l’accoutumée, dans la 

très grande majorité des cas, la compé��on des prix 

entre parcs n’existe que par la coexistence sur un 

même territoire d’un marché loca�f privé économique-

ment plus a�rac�f et d’un marché loca�f public con-

Figure 4.6: Dispersion et confronta�on de l’ensemble des loyers surfaciques du parc public et du parc privé du département du Jura au 

01/01/2015. 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Jura au 01/01/2015 

Figure 4.5: écarts moyens constatés de loyers entre parcs public et 

privé du Jura au 01/01/2015 selon le nombre de pièces    
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traint par des loyers réglementés plus 

élevés. Le comportement contraire 

de l’évolu�on des niveaux de loyers 

dans les parcs public et privé entre 

2012 et 2015 ont contribué à nota-

blement modifier les rapports écono-

miques locaux tels qu’établis en 

2012. La hausse des loyers les plus 

élevés dans le privé a logiquement 

concerné le parc des logements de 

pe�te taille (1 et 2 pièces) alors que 

parallèlement que ceux-ci reculaient 

dans le parc public: pour ce segment 

le spectre de la concurrence s’éloigne 

au profit d’une vraie et franche com-

plémentarité économique (Cf. fig.4.7 

et étude 2012). A contrario, le recul 

des loyers privé les plus bas 

(catégorie des grands logements), 

plus prononcé que celui enregistré 

dans le parc public, a plutôt favorisé 

l’émergence ou la confirma�on de 

situa�ons concurren�elles: c’est  le 

cas du sud Jura (secteurs d’Arinthod, 

de Saint-Claude et la périphérie de 

Lons) et du nord Jura (périphérie de 

Dole) pour lesquels les écarts de 

loyers moyens entre parcs se sont 

réduits entre 2012 et 2015. Le par�cula-

risme du marché loca�f privé frontalier 

(secteur de Morez-Morbier), caractérisé 

par des loyers élevés en quasi constante 

évolu�on posi�ve sur l’intervalle 

d’étude, a permis le main�en voire l’ac-

centua�on des écarts de loyers moyens 

avec la parc public, renforçant une com-

plémentarité économique déjà bien ins-

tallée et jus�fiant plus que jamais la né-

cessaire présence d’un parc HLM. Les 

loyers du parc privé y sont en effet plus 

élevés en moyenne de 40 % que ceux du 

parc public pourtant eux aussi parmi les 

plus élevés du département notamment 

lorsqu’il s’agit de pe�ts logements (Cf. 

fig. 4.8). 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département du Jura au 01/01/2015 

Figure 4.8: Tableau récapitula�f des loyers moyens surfaciques mensuels hors charges 

selon le nombre de pièces et le secteur au 01/01/2015 dans le département du Jura. 

Figure 4.7: Compara�f par secteur des 

loyers moyens mensuels au m² hors 

charges entre le Parc Loca�f Public et le 

Parc Loca�f Privé  du département du Jura 

au 01-01-2015 

Carte de repérage en annexe 
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Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département de Haute-Saône au 01/01/2015 

Le loyer moyen au m² mensuel hors charges dans 

le parc loca�f privé du département de  Haute-

Saône s’établissait à 6,0 € au 01/01/2015, soit 

supérieur de 23 % à celui mesuré dans le parc 

public à la même période (4,8 €). Par rapport à 

2012 l’écart de prix moyen entre parcs s’est ac-

centué de 4 points en pourcentage et de 0,2 €/

m²/mois en valeur (respec�vement 6,2 €/m² et 

5,2 €/m² en 2012). L’accroissement de la diffé-

rence survient alors même que les deux parcs 

affichent, en moyenne et sur la période 2012-

2015, une baisse des loyers de – 4% pour le parc 

privé haut-saônois (-1 % en moyenne par an) et 

de –6,9 % (soit—1,7 %/an) pour le parc public. Le 

recul plus prononcé des prix dans le secteur loca-

�f public explique à lui seul le creusement de 

l’écart mesuré. Les marchés loca�fs privé et pu-

blic ont été marqués sur période 2012-2015 par 

une crise de la demande et une vacance impor-

tante spécialement dans les secteurs géogra-

phiques les plus en déprise.  Ce contexte difficile 

et incertain a poussé nombre de bailleurs ins�tu-

�onnels et privés, afin de prévenir et limiter les 

risques de vacance, à pra�quer fréquemment 

une baisse de loyer à l’occasion d’une change-

ment de locataire et la stabilité des prix pour les 

baux en cours.  Cependant, alors que le recul des 

prix fut généralisé dans le parc public et 

d’ampleur égale quel que soit le niveau des 

loyers, le comportement observé dans le parc 

privé montre que ce sont exclusivement les 

loyers extrêmes qui ont progressé sur la période, 

plus précisément ceux situés en-deçà du 1er dé-

cile et ceux posi�onnés au-delà du 9ième décile, 

soient les loyers les plus bas et les loyers les plus 

élevés. La très grande majorité des loyers privés 

(80 %) n’ont pour ainsi dire connu aucune évolu-

�on notable (Cf. fig. 5.1a, b et c). Un tel constat 

conduit naturellement à conclure que les rap-

ports économiques entre parcs, tels que mis au 

jour en 2012, s’en sont très probablement trou-

vés modifiés au profit d’une complémentarité 

plus visible et au détriment d’une compé��on 

dès lors moins prégnante. Gardons-nous toute-

fois de considérer comme leur ce�e conclusion 

pour les territoires et marchés composant le dé-

partement. On peut en effet raisonnablement 

Figure 5.1 : comparaison et évolu�on des distribu�ons de loyers surfa-

ciques hors charges des parcs loca�fs privé et public du département de la 

Haute-Saône au 01/01/2012 et 01/01/2015 
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Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département de Haute-Saône au 01/01/2015 

supposer que les rapports économiques entre 

parcs (concurrence/complémentarité) ont évo-

lués différemment et avec des intensités va-

riables selon les territoires et les marchés qui 

structurent le département. 

Malgré l’accentua�on des différences de prix 

entre parcs au cours de la période 2012-2015, la 

faiblesse des écarts moyens demeure et ce, quel 

que soit le niveau de loyers considéré mais tou-

jours propor�onnels à ces derniers: en 2015, les 

10 % des loyers les plus élevés (1er décile) dans 

le parc public et dans le parc privé affichaient un 

écart de loyer moyen d’à peine 0,1 €/m²/mois 

en faveur du secteur privé alors que ce même 

écart était néga�f quatre ans plus tôt (-0,5 e/

mois) révélateur de loyers supérieurs dans le 

parc public. L’écart entre loyer médian était en 

2015 de 1,1 €/m²/mois contre seulement 0,8 €/

m² en 2012. Rela�vement aux 10 % des loyers 

les plus élevés des deux parcs (9ième décile), la 

différence s’établissait 2,1 €/m² en 2015 pour 

1,6 €/m² en 2012 (Cf. fig. 5.2 et 5.4). Ces 

quelques repères laissent à supposer que locale-

ment puissent persister quelques poches de 

réelle concurrence économique. En effet, 90% 

des logements du parc public haut-saônois pro-

posent un loyer au moins équivalent à celui d’un 

logement du parc privé. Dans le même temps, 

moins de la moi�é (45,7 %) des loyers privés 

peuvent prétendre à être inférieurs ou égaux à 

ceux du parc HLM (Cf. fig. 5.3). Même si la 

coïncidence, tant structurelle que géogra-

phique, n’est pas systéma�que et doit être dé-

montrée, il y a fort à parier comme le montre et 

l’analyse des quan�les (Cf. fig. 5.4) et celle des 

loyers surfaciques en fonc�on du nombre de 

pièces (Cf. Fig. 5.5) que si concurrence il doit y 

avoir, celle-ci se produira préféren�ellement 

pour des logements de grande taille (4 pièces et 

plus) qui cumulent le fait d’être les moins oné-

reux au m² et de présenter les écarts de loyers 

moyens entre parcs les plus faibles: de 0,5 €/

m²/mois pour les logements de 4 pièces et 0,3 

€/m²/mois pour ceux de 5 pièces et plus, l’écart 

de loyers moyens entre parc public et parc privé 

passe à 1,9 €/m² pour les 4 pièces puis à3,7 €/

m² pour les 5 pièces et plus (Cf. fig. 5.5). 

Figure 5.2: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors charges) 

des parcs privé et public de la Haute-Saône au 01/01/2015 (σ = écart-type) 

Figure 5.3: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors 

charges) des parcs privé et public de la Haute-Saône au 01/01/2015 

Figure 5.4: écarts moyens constatés de loyers (€/m²/mois/hors charges) 

entre parcs public et privé de la Haute-Saône au 01/01/2015  
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La vérifica�on et la traduc�on spa�ale d’une éventuelle 

concurrence économique entre segments des secteurs 

loca�fs ne peuvent se faire  qu’à travers l’analyse de 

l’ensemble des loyers des deux parcs pris individuelle-

ment et confrontés dans leur cadre géographique. 

Ce�e approche devrait perme�re la mise en évidence 

des situa�ons de complémentarité ou de concurrence 

économiques territoriales entre parcs selon la taille des 

logements. La confronta�on individuelle des para-

mètres de prix et de surface 5Cf. Fig. 5.6) et sa contex-

tualisa�on géographique (Cf. fig. 5.7) confirment pour 

par�e les soupçons de concurrence/complémentarité 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département de Haute-Saône au 01/01/2015 

Figure 5.5: écarts moyens constatés de loyers entre parcs public et 

privé de Haute-Saône au 01/01/2015 selon le nombre de pièces    

Figure 5.6: Dispersion et confronta�on de l’ensemble des loyers surfaciques du parc public et du parc privé du département de la Haute-

Saône au 01/01/2015. 
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précédemment émis. Une fois 

encore, lorsqu’il y a concur-

rence vérifiée (différence né-

ga�ve de prix ou écart  à 

20%) celle-ci est systéma�-

quement le fait d’un parc lo-

ca�f privé bon marché venu 

chatouiller le parc loca�f pu-

blic. C’est principalement le 

cas de figure rencontré dans 

les secteurs vieillissant en 

déprise démographique et/ou 

économique du nord et nord-

est du département (Jussey, 

Saint-Loup, Melisey, Cham-

pli�e essen�ellement) pour 

les segments de logements de 

taille moyenne à grande (3, 4, 

5 pièces et plus) : pour ces 

configura�ons-ci, les écarts 

de loyers entre les deux parcs 

sont systéma�quement infé-

rieurs à 20 %. Dans la plupart 

des cas ils sont d’ailleurs infé-

rieurs à 10 % avec deux situa-

�ons pour lesquelles les 

loyers du parc public sont 

mesurés en moyenne supé-

rieurs à ceux relevés dans le 

parc privé : segment des 3 

pièces secteurs de Jussey et de Melisey avec res-

pec�vement un écart moyen de –4,1 % et –6,9 % 

(Cf. fig. 5.7 et 5.8).  A l’opposé, les marchés loca�fs 

urbains, périurbains ou sous influence d’une zone 

d’emploi importante comme celle de Besançon font 

montre d’une hiérarchie économique respectée 

avec des loyers privés, quel que soit le segment, 

toujours supérieurs de 20 à 50 % à ceux du parc 

public. Le recul  généralisé des loyers dans le parc 

public et la quasi stabilité de ceux du parc privé à 

l’excep�on de la hausse constatée pour les prix 

extrêmes (Cf. fig. 5.1c) auront toutefois permis 

l’a�énua�on voire la dispari�on de situa�ons con-

curren�elles révélées en 20124. 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du département de Haute-Saône au 01/01/2015 

Figure 5.7: Compara�f par secteur des 

loyers moyens mensuels au m² hors 

charges entre le Parc Loca�f Public et le 

Parc Loca�f Privé du département de la  

Haute-Saône au 01-01-2015 

Carte de repérage en annexe 

Figure 5.8: Tableau récapitula�f des loyers moyens surfaciques 

mensuels hors charges selon le nombre de pièces et le secteur 

au 01/01/2015 dans le département de la Haute-Saône   

4 Comparaison des loyers des parcs loca�fs privés et publics dans 

les départements de la région Franche-Comté au 01/01/2012 
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Comparaison des loyers des parcs loca�fs privés et publics 

 dans le département du Territoire de Belfort 

 

Situa�on au 01/01/2015 et évolu�on 
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La morosité qui a prévalu sur la plupart des 

marchés loca�fs régionaux ces dernières 

années5 et tout par�culièrement sur le nord  

Franche-Comté (Haute-Saône, secteurs 

montbéliardais et belfortain) et dont l’ori-

gine réside en grande par�e dans un con-

texte de demande loca�ve stagnante ou en 

diminu�on, s’est traduite par une hausse de 

la vacance et conséquemment par un recul 

parfois significa�f des loyers, notamment 

dans le parc privé. Les marchés loca�fs du 

Territoire de Belfort, à l’image de ceux du 

Pays de Montbéliard Aggloméra�on, ont 

été par�culièrement impactés par le jeu 

conjugué de l’inoccupa�on et de la baisse 

des loyers : entre 2012 et 2015 le loyer 

mensuel moyen au m² hors charges dans le 

parc privé est tombé de 8,2 € à 8,0 € soit un 

recul de –2,1 %. Dans le même temps les 

loyers du parc public du département accu-

saient une baisse moyenne de –1,4 % pour 

s’établir en 2015 à 5,07 €/m²/mois pour 

l’ensemble du parc contre 5,14 €/m² en 

2012. Des baisses concomitantes certes, 

mais dont la différence d’intensité aura pro-

bablement un impact sur la configura�on et 

l’évolu�on des rapports économiques entre 

parcs. Dans le parc public, se sont principa-

lement les loyers les plus élevés - au-delà du 

3ième quar�le - qui ont été concernés par 

une baisse, tandis que dans le parc privé, le 

recul des prix a été quasi général pour 80%  

du parc. Seuls les loyers les plus bas ont 

montré une légère progression (Cf. fig. 6.1 

a, b et c). 

Le mouvement constaté sur les prix s’ac-

compagne d’un regain poten�el de risque 

de concurrence économique entre les deux 

parcs: en 2012, 23,6 % des loyers du parc 

public étaient égaux ou supérieurs aux ceux 

du parc privé. Ils étaient 38 % en 2015. 

Même analyse rela�vement au parc privé: 

en 2015, 29,9 % de ses logements présen-

taient des loyers inférieurs ou égaux à ceux 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du Territoire de Belfort au 01/01/2015 

Figure 6.1 : comparaison et évolu�on des distribu�ons de loyers surfaciques 

hors charges des parcs loca�fs privé et public du département du Territoire de 

Belfort au 01/01/2012 et 01/01/2015 

5 Lire sur le sujet les rapports des enquêtes loyers 
régionales pour les années 2012 à 2015 

(www.adil25.org/lobservatoire/les-etudes-realisees.html) 
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Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du Territoire de Belfort au 01/01/2015 

mesurés dans le parc public contre 21,6 % en 

2012 (Cf. fig. 6.3). Le resserrement des écarts de 

prix induits par ces comportements se font res-

sen�r à plusieurs niveaux. L’analyse des quan-

�les6, d’une part, montre que l’écarts entre 

loyers moyens s’a�énue quelle que soit la 

tranche de loyer: pour les loyers les plus hauts 

(9ième décile), la différence entre parc est passée 

de 7,2 €/m² en 2012 à 6,4 €/m² en 2015. L’écart 

entre loyers médians (ou 5ième décile) s’est éga-

lement réduit étant passé respec�vement de 

2,9 €/m² à 2,2 €/m². Comme signalé plus avant, 

seuls les loyers les plus bas ont été marqués par 

une légère hausse: ainsi la différence entre les 

premiers déciles des deux parcs, c’est-à-dire 

entre quan�les caractérisant les plus faibles 

valeurs, a-t-elle  logiquement progressé s’éta-

blissant à 0,9 €/m² en 2015 contre 0,7 €/m² en 

2012 (Cf. fig. 6.2 et 6.4).  

Le constat évolue quelque peu dès lors que l’on 

dis�ngue la taille des logements, qu’il s’agisse 

de la surface habitable ou du nombre de pièces. 

D’une façon générale, le loyer surfacique de-

meure inversement propor�onnel à la taille des 

logements. Pour les logements cons�tué d’une 

seule pièce, l’écart entre parc est maximum, 

s’établissant en 2015 à 4,0 €/m². Il demeure à 

peu de chose iden�que à celui mesuré quatre 

ans auparavant. Il se réduit par contre pour les 

logements de taille intermédiaires (2, 3 et 4 

pièces): il s’agit en effet des segments de prix 

pour lesquels il a été mesuré un baisse significa-

�ve des prix dans le parc privé alors qu’ils res-

taient « stables » dans le parc public (Cf. fig. 

6.1c). Concernant les grands logements (5 

pièces et plus), la situa�on est plus délicate à 

analyser: la différence de loyer moyen entre 

parcs s’est réduite assez significa�vement au-

tour de 1,5 €/m²/mois en 2015 contre près de 

2,2 €/m² en 2012. Ce�e catégorie fait référence 

principalement à des biens de type maison indi-

Figure 6.2: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors charges) 

des parcs privé et public du Territoire de Belfort au 01/01/2015 (σ = écart-type) 

Figure 6.3: comparaison de loyers caractéris�ques (€/m²/mois/hors 

charges) des parcs privé et public du Territoire de Belfort au 01/01/2015 

Figure 6.4: écarts moyens constatés de loyers (€/m²/mois/hors charges) 

entre parcs public et privé du Territoire de Belfort au 01/01/2015  

6 Valeurs divisant une popula�on en intervalles con-
tenant le même nombre d’individus  Ex., la médiane 
(ou quar�le n°2) est la valeur qui par��onne la popu-
la�on en deux groupes contenant chacun 50% des 
individus ayant pour les uns une valeur supérieure à 
la médiane et pour les autres une valeur inférieure. 
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viduelle dont les loyers ont certes diminué entre 2012 

et 2015 mais qui demeurent plus élevés au m² que ceux 

de nombreux biens de taille inférieure (4 pièces). Ce-

pendant, l’état de ces différences moyennes entre 

parcs ne permet pas de statuer sur l’état et l’évolu�on 

des rapports économiques réels entre les deux parcs à 

l’échelle des marchés composants le Territoire de Bel-

fort. Au mieux renseignent-elles sur une situa�on glo-

bale, autorisant la conjecture sans cer�tude. Malgré 

des écarts réels et parfois importants, seule une ana-

lyse de l’ensemble des loyers considérés individuelle-

ment avec une prise en compte de la dimension géo-

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du Territoire de Belfort au 01/01/2015 

Figure 6.5: écarts moyens de loyers constatés entre parcs public et 

privé du Terr. de Belfort au 01/01/2015 selon le nombre de pièces    

Figure 6.6: Dispersion et confronta�on de l’ensemble des loyers surfaciques du parc public et du parc privé du département du Territoire de 

Belfort au 01/01/2015. 
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graphique sera à même de qualifier 

et quan�fier la rela�on économique 

entre les deux parcs loca�fs. A l’ins-

tar de ce qui a pu être mis en évi-

dence dans les autres départements, 

et au vu des constats précédemment 

proposés, il y existe de très fortes 

probabilités, que si concurrence éco-

nomique il devait y avoir entre les 

deux parcs, celle-ci s’exerce plus 

facilement et plus naturellement 

dans les secteurs les moins urbani-

sés , et ce essen�ellement en lien 

avec la différence de dispersions des 

prix selon les parcs : des loyers pri-

vés logiquement plus bas pour ces 

secteurs et des loyers sociaux peu 

différents malgré la composante 

rurale. Cependant, la dimension ré-

duite du département en lien avec 

d’autres facteurs, géographiques 

notamment, en font un marché loca-

�f privé atypique : les varia�ons spa-

�ales des loyers dans le parc privé y 

sont moins importantes que dans les 

autres départements. La pe�tesse 

de la zone de recouvrement des 

loyers privés et publics (Cf. fig.6.3) 

incite davantage à considérer la 

complémentarité plutôt que la con-

currence entre parcs. Pourtant le 

recul quasi généralisé des loyers 

dans le parc privé a modifié la 

donne: en 2012, on montrait que les 

situa�ons concurren�elles entre les 

deux parcs n’existaient pas : quelle 

que soit la taille des logements, le 

parc loca�f social demeurait tou-

jours meilleur marché que le parc 

privé avec des loyers inférieurs au 

minimum de 30 % en moyenne. En 

2015, si la concurrence n’est tou-

jours pas avérée, on observe locale-

ment et selon la taille des logements 

des situa�ons où les écarts de prix 

entre parc se rapprochent des 20 

% là où ils étaient de 30 % quatre 

ans plus tôt (Cf. fig. 6.7 et 6.8). 

Figure 6.8: Tableau récapitula�f des loyers moyens surfaciques mensuels hors charges selon le 

nombre de pièces et le secteur au 01/01/2015 dans le département du Territoire de Belfort 

Comparaison des loyers dans les parcs privé et public du Territoire de Belfort au 01/01/2015 

Figure 6.7: Compara�f par secteur des loyers moyens mensuels au m² hors charges entre le 

Parc Loca�f Public et le Parc Loca�f Privé du département du Territoire de Belfort  en 2015 

Carte de repérage en annexe 
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Synthèse cartographique 2015 / 2012 
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Synthèse cartographique 2015 
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Synthèse cartographique 2012 
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Annexe 1 : Carte de repérage 
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Annexe 2 : Tables des loyers moyens du Parc Loca�f Public par secteur (2015) 
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Annexe 3 : Tables des loyers moyens du Parc Loca�f Privé  par secteur (2015) 
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